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FICHE MEMO DES CONTROLES

Les acteurs

323232323223

La fréquence Les suites

Préfecture de Département
/

Préfecture de Police 
(à Paris)

/
Commission Consultative 

Départementale de 
Sécurité et  

d’Accessibilité
/

Services de police ou 
de gendarmerie

La 1ère visite est 
systématiquement réalisée 
avant l’ouverture de  
l’établissement pour les 
hôtels (toutes catégories) 
sur présentation par 
l’exploitant de la demande 
d’autorisation d’ouverture.

Les contrôles sont  
programmés à échéance 
régulière, selon une fréquence 
qui dépend du type de 
l’établissement et de sa 
catégorie.

Les visites réglementaires 
non programmées avec 
l’exploitant sont rares : elles 
font, le plus souvent, suite à 
une plainte.

En cas d’anomalie,  
l’exploitant peut recevoir 
par écrit, de la part de 
l’administration, un simple 
rappel à la réglementation, 
une demande de mise 
en conformité dans les 
meilleurs délais, un procès 
verbal. Il peut également se 
voir notifier l’engagement 
de procédures coercitives 
prévues par le code de la 
construction et de l’habitation 
(interdiction temporaire 
d’habiter, fermeture, travaux 
d’office).

A Paris, le service commun 
de contrôle de la préfecture 
de police est habilité à  
dresser des procès verbaux 
en cas d’infraction aux  
dispositions prévues par le 
règlement sanitaire  
départemental de Paris et à 
transmettre les PV au  
tribunal de police..

• Ces contrôles sont pratiqués en plus des contrôles communs à tous les exploitants du secteur HCR. 
( > Reportez-vous à la partie : « Hôtels, Cafés, Restaurants  : les bonnes pratiques applicables à tous :  
Je respecte les exigences de sécurité et de salubrité »).

• En fonction du degré de manquement constaté, les suites possibles vont du simple rappel à 
la réglementation à la fermeture de l’établissement. La responsabilité civile et/ou pénale de  
l’exploitant peut être engagée.

• En cas de désaccord avec les conclusions d’une visite, il est possible de choisir  
la voie de la médiation en contactant le médiateur HCR du département et/ou les  
organisations professionnelles ( > Reportez-vous à la partie : « Des acteurs à mes côtés »).





Il n’y a pas de modalité spécifique de contrôle.
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je facilite l’accessibilité de mon 
établissement à tous les publics ». 
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Ces normes concernent notamment :
• le nombre de chambres à adapter,
• les caractéristiques des chambres adaptées,
• le cabinet de toilette,
• l’accessibilité des lavabos,
• l’accessibilité d’un cabinet d’aisance,
• etc.

N’oubliez pas que les normes 
à respecter peuvent différer 
entre les établissements 

neufs et les établissements existants.  
Renseignez-vous en fonction de 
votre situation.
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Je facilite l’accessibilité de mon établissement à tous les publics

•  Je respecte les normes d’accessibilité spécifiques à l’activité d’hôtelier 





Je respecte la tranquillité publique

•  Je respecte les exigences de limitation du bruit dans les hôtels  

Il n’y a pas de modalité spécifique de contrôle.
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je respecte la tranquillité publique ». 
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Des seuils de bruit et des exigences techniques sont 
applicables à tous les hôtels.

Ce point de réglementation 
étant technique, rensei-
gnez-vous auprès de votre  

préfecture.

Si vous voulez installer une 
piscine, réfléchissez bien à 
sa localisation : si elle est 

placée trop près des chambres, elle 
peut gêner les clients, en raison des 
éventuels cris d’enfants et autres 
bruits engendrés.
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Cafetiers &
Discothécaires
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Cafetiers &
Discothécaires
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Aucune boisson, alcoolisée ou non, ne peut être  
vendue sans que je ne sois en possession de la  
licence correspondante. 

Dans le cas d’un achat de li-
cence, assurez-vous que la 
licence n’a pas cessé d’être 

exercée depuis plus de 3 ans, car au-
delà de cette période, elle est consi-
dérée comme supprimée. 

La profession de débitant de bois-
sons est réglementée. Rensei-
gnez-vous sur les conditions par-

ticulières à remplir auprès des Douanes.

« La Charte des contrôles 
douaniers » présente les droits 
et obligations des usagers et 

des services des Douanes. N’hésitez 
pas à solliciter l’administration doua-
nière, en cas de questions.
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Je déclare mon établissement auprès des services de l’Etat et j’informe des 
changements

•  J’obtiens le permis d’exploitation, avant même de procéder à la déclaration 
de la licence

Sont tenues de suivre la formation au permis  
d’exploitation les personnes qui déclarent l’ouverture, 
la mutation, le transfert ou la translation d’un débit de 
boissons à consommer sur place de 2ème, 3ème, 4ème 
catégories.

Le programme de formation comprend :
• les dispositions du Code de la Santé Publique  

relatives à la prévention et à la lutte contre  
l’alcoolisme,

• la protection des mineurs et la répression de 
l’ivresse publique,

• la législation des stupéfiants,
• la revente de tabac,
• la lutte contre le bruit,
• les faits susceptibles d’entraîner une fermeture  

administrative,
• les principes généraux de la responsabilité civile et 

pénale des personnes physiques et des personnes 
morales et la lutte contre la discrimination.

A l’issue de chaque stage, les stagiaires reçoivent 
une attestation appelée « permis d’exploitation »,  
valable pendant 10 ans et demandée lors de la  
déclaration effectuée en mairie ou, à Paris, à la  
préfecture, pour toute mutation, transfert, translation 
de licence II, III, IV.

Vous êtes invités à vous  
rapprocher des organisations 
professionnelles pour réaliser 

les formations au permis d’exploitation.

L’attestation de stage doit être  
précieusement conservée. 
Elle vous sera demandée 

pour réaliser un certain nombre de  
démarches tout au long de la vie de 
votre établissement.

N’oubliez pas que le bail pour 
un débit de boissons doit  
obligatoirement être établi 

par un notaire.
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•  J’obtiens et je déclare une licence de débit de boissons 



On distingue plusieurs situations :
• la création ou la mutation de licence : toute 

ouverture ou mutation du propriétaire ou du  
gérant d’un débit de boissons doit faire l’objet d’une 
déclaration écrite 15 jours au moins à l’avance, 
en mairie ou, à Paris, à la préfecture, suivie d’une  
déclaration, au bureau de douane compétent.

• le transfert ou la translation de licence : 
 � une déclaration écrite doit être faite en mairie ou, à 

Paris, en préfecture, au moins 2 mois avant, suivie 
d’une déclaration au bureau de douane compétent.

 � le panonceau de licence doit être apposé sur la 
vitrine de mon établissement afin de le rendre  
visible de l’extérieur.

Je conserve le récépissé transmis par la mairie ou 
la préfecture ainsi que le récépissé de déclaration  
fiscale d’ouverture du débit de boissons.

Aucune licence IV ne peut plus être créée. La  
création des licences II et III est, quant à elle, limitée :

N’oubliez pas de vous assurer 
du respect de la réglementation 
sur les zones protégées :

• Les zones protégées sont des  
périmètres de protection dans  
lesquels ne peuvent s’installer de 
nouvelles licences de 2ème, 3ème et 
4ème catégories. 

• Elles sont instituées par le 
Code de la Santé Publique 
autour de certains lieux,  
établissements ou édifices : par 
exemple, des établissements  
d’instruction publique, de formation 
ou de loisirs de la jeunesse, 
des hôpitaux, des stades, des  
piscines, des édifices consacrés à 
un culte,… 

• Un arrêté préfectoral fixe les  
distances à respecter autour de ces  
établissements pour l’installation 
des débits de boissons à consommer 
sur place. 

La préfecture peut vous 
renseigner sur les mesures 
prises en matière de zones 

protégées.

Vous pouvez obtenir les  
différents panonceaux à  
afficher auprès des organi-

sations professionnelles.

A acheter A créer

Licence I �

Licence II � Possibilité de création

Licence III � Possibilité de création

Licence IV �
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Plusieurs types de licences sont en vigueur pour les  
débits de boissons, en fonction du groupe des boissons 
vendues :

Licence I Licence II Licence III Licence IV

1er groupe : 
Boissons non alcoolisées � � � �

2ème groupe : 
Boissons fermentées non  
distillées de 1 à 3°

� � �

3ème groupe : 
Vins doux naturels autres que 
ceux du 2ème groupe, ne titrant pas 
plus de 18° d’alcool pur

� �

4ème groupe : 
Rhums, tafias et alcools provenant 
de la distillation des vins, cidres, 
poirés ou fruits sans addition 
d’essence, liqueurs anisées ou non

�

5ème groupe : 
Toutes les autres boissons 
alcoolisées dont la vente est 
autorisée en France

�



FICHE MEMO DES CONTROLES

Les acteurs

323232323223

La fréquence Les suites

DRDDI
(Direction Régionale des 

Douanes et des Droits 
Indirects)

Aléatoire

En cas d’anomalie, l’exploitant 
peut recevoir par écrit, de 
la part de l’administration, 
un simple rappel à la régle-
mentation, une demande 
de mise en conformité dans 
les meilleurs délais, voire un 
procès verbal. 

Ces infractions peuvent 
conduire à la fermeture  
administrative de l’établis-
sement.

Police
/ 

Gendarmerie
Aléatoire

• Ces contrôles sont pratiqués en plus des contrôles communs à tous les exploitants du secteur HCR. 
( > Reportez-vous à la partie : « Hôtels, Cafés, Restaurants  : les bonnes pratiques applicables à tous :  
Je déclare mon établissement auprès de services de l'Etat et j'informe des changements »).

• En fonction du degré de manquement constaté, les suites possibles vont du simple rappel à 
la réglementation à la fermeture de l’établissement. La responsabilité civile et/ou pénale de  
l’exploitant peut être engagée.

• En cas de désaccord avec les conclusions d’une visite, il est possible de choisir 
la voie de la médiation en contactant le médiateur HCR du département et/ou les  
organisations professionnelles ( > Reportez-vous à la partie : « Des acteurs à mes côtés »).
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Accès au débit de boissons Délivrance de boissons

De 
0 à 13 ans

Accès interdit à tous les débits 
de boissons sauf si le mineur est  
accompagné de son père, sa 
mère, son tuteur ou toute autre  
personne de plus de 18 ans en 
ayant la charge ou la sur-
veillance.

Interdiction de vendre ou d’offrir des 
boissons alcooliques.

De 
13 à 16 ans

Accès uniquement aux débits de 
boissons assortis d’une licence 
de boissons sans alcool, si le 
mineur n’est pas accompagné.

Accès interdit aux débits de  
boissons assortis de la licence 
de la 2ème, 3ème et 4ème catégorie, 
sauf si le mineur est accompa-
gné.

Délivrance des boissons du 1er groupe 
(boissons sans alcool).

Interdiction de vendre ou d’offrir à titre 
gratuit des boissons alcooliques.

De 
16 à 18 ans

Accès libre aux débits de bois-
sons.

Interdiction de vendre ou d’offrir à titre 
gratuit des boissons des 2ème, 3ème, 
4ème et 5ème groupes.

Je respecte également l’interdiction d’organiser un 
open-bar dans mon établissement.

En outre, je ne peux vendre à crédit, en vue de 
leur consommation sur place ou à emporter, des  
boissons des 3ème, 4ème et 5ème groupes et des 
boissons du 2ème groupe pour leur consommation sur 
place.

A noter : Les exploitants de disothèque doivent 
également cesser de vendre de l’alcool à leurs clients 
au moins 1h30 avant leur fermeture, dont l’heure  
limite est fixée à 7h du matin.

Que faire avec un  
consommateur en état 
d’ivresse ?

Il est interdit de recevoir et de  
servir des personnes en état 
d’ivresse manifeste.

A qui l’entrée d’une  
discothèque doit-elle être 
interdite ?

Les discothèques ne peuvent  
accepter un mineur de moins de 16 
ans, sauf s’il est accompagné de 
ses parents ou d’un tuteur.

LES BONNES PRATIQUES DES CAFETIERS & DISCOTHECAIRES
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J’informe les consommateurs des prestations proposées

•  Je respecte les restrictions de vente d’alcool et j’en informe le public

Si je vends des boissons à consommer sur place, 
j’appose, dans la salle de l’établissement, une affiche 
reproduisant l’essentiel des textes de protection des 
mineurs et de l’ivresse publique.

Je respecte, en outre, les restrictions d’accès des  
mineurs à mon établissement :

 Si l’établissement comporte 
une partie « bar » et une  
partie « restaurant », vous 

devez respecter les affichages  
spécifiques à chacune de ces  
activités.
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Les prix sont obligatoirement affichés à l’intérieur 
et à l’extérieur de l’établissement. La nature et la  
contenance des boissons doivent toujours être précisées.

Les prix doivent toujours être affichés toutes taxes et 
service compris. 

Dans le détail :
A l’extérieur de l’établissement :
• L’affichage des prix doit être visible et lisible 

de l’extérieur (caractères de 1,5 cm minimum).  
A minima, les prix des 9 boissons  et denrées  
suivantes sont obligatoirement affichés :

 � une tasse de café noir,
 � un demi de bière à la pression,
 � un flacon de bière,
 � un jus de fruit,
 � un soda,
 � une eau minérale plate ou gazeuse, 
 � un apéritif anisé,
 � un plat du jour,
 � un sandwich.

A l’intérieur de l’établissement :
• Un document, directement lisible par la clientèle, 

doit être exposé à la vue du public.
• Ce document comporte la liste, par rubrique, de 

toutes les boissons offertes à la vente, avec le prix 
de chaque prestation.

Attention ! 
Si je suis exploitant d’une discothèque, je dois  
respecter un affichage spécifique :
• Les prix sont obligatoirement affichés à l’intérieur 

et à l’extérieur de l’établissement. Pour ce qui 
est des boissons, leur nature et leur contenance  
doivent toujours être indiquées.

• Les prix doivent toujours être affichés toutes taxes 
et service compris. 

• A l’extérieur de l’établissement, doivent être affichés :
 � le prix du billet,
 � le prix des 5 boissons réglementaires (avec nature 

et contenance servie) :
 � 1 boisson sans alcool,
 � 1 boisson alcoolisée servie au verre,
 � 1 bouteille de whisky,
 � 1 bouteille de vodka ou (de gin),
 � 1 bouteille de champagne.

• Dans la salle, doivent être affichés :
 � le prix du billet d’entrée,
 � le prix des boissons servies.

N’oubliez pas, le cas échéant :
• d’afficher les prix sur la  
terrasse de l’établissement,

•  d’indiquer :
- les différents prix en cas de  
service en salle ou au comptoir, 
- les tarifs « nuit »,  en cas de 
majoration. 
- les périodes de vente des bois-
sons à prix réduit, en cas «  d’hap-
py hour ».

Veillez à avoir un instrument de 
mesure qui permet de démon-
trer la quantité servie en cas de 

contrôle ou de demande d’un client.

Si des carafes ou des  
bouteilles autres que  
d’origine sont utilisées, la 

série des mesures peut être limitée 
aux capacités suivantes : 1cl, 2 cl, 5 
cl, 10 cl, 20 cl, 50 cl, 1 litre.

Puis-je faire payer un verre 
d’eau ?
• Si vous ne servez pas de re-

pas, aucun texte n’exige que l’eau soit 
fournie gratuitement aux clients. Dans 
ce cas, il faut obligatoirement afficher le 
prix de cette prestation.

• Si vous servez des repas, les prix 
doivent comprendre le couvert,  
ce qui inclut le pain et l’eau  
ordinaire. Ainsi, lors d’un repas, 
l’eau doit être mise gratuitement à  
disposition du client.

Soyez exact lorsque vous  
proposez des vins à votre 
clientèle. Pour ce faire :

• Séparez nettement les différents 
vins selon leur type : vins, vins de 
pays, vins à appellation d’origine,

• Utilisez les dénominations de vente 
réglementaires (nom du vin de 
pays, nom de l’appellation d’oi-
gine). Attention! Il ne faut pas 
confondre ces dénominations, 
avec la marque commerciale, les 
noms de cépages ou de « châ-
teau », qui sont en général des 
informations facultatives,

• Vérifiez que le millésime éventuel-
lement cité correspond à celui du 
vin disponible,

• Précisez clairement au regard du 
prix le volume net.

•  Je respecte la réglementation en matière d’affichage des boissons



•  Je respecte les modalités de service des boissons

Je dois présenter intacts les récipients contenant des 
boissons, puis les ouvrir devant les clients.

Puis-je servir un vin déjà 
ouvert ?
Mis à part lors de la vente 

de vin au verre ou au pichet, les  
bouteilles de vins doivent être  
ouvertes devant les clients.

•  Je respecte les engagements annoncés dans le cadre de la baisse de la 
TVA dans les débits de boissons et j’assure la conformité de l’affichage sur 
ce point 

Les engagements : 
Depuis le 1er juillet 2009, les cafetiers s’engagent à 
répercuter intégralement la baisse de la TVA à 
5,5% sur le prix du café, du thé et d’une boisson 
fraîche.

L’information du client : 
Dans le cadre du « Contrat d’avenir », les  
cafetiers se sont engagés à identifier de façon  
lisible, à l’extérieur et à l’intérieur de leur  
établissement, les produits bénéficiant de la 
baisse intégrale de la TVA.

Les commerçants ne sont pas obligés  
d’appliquer cette baisse de la TVA, même si tout 
les y invite. 

La baisse de la TVA ne 
concerne pas les boissons  
alcoolisées.

LES BONNES PRATIQUES DES CAFETIERS & DISCOTHECAIRES

�

•  Je respecte l’obligation d’étalage de boissons non alcoolisées 

Je dois obligatoirement étaler au moins 10 bouteilles 
ou récipients de boissons sans alcool, disponibles à 
la vente, et qui représentent a minima un échantillon 
de chaque catégorie de boissons suivantes : 
• jus de fruit, 
• jus de légumes, 
• boissons au jus de fruit gazéifiées, 
• sodas, 
• limonades, 
• sirops, 
• eaux ordinaires gazéifiées artificiellement ou non, 
• eaux minérales gazeuses ou non.

Cet étalage, bien mis en évidence, doit être séparé 
de celui des autres boissons.

Ces boissons doivent, lorsqu’il existe, faire partie 
des boissons proposées dans le cadre de l’« happy 
hour ».

 Concernant l’étalage :
• La bière est une boisson 
alcoolisée du 2ème groupe  : 

elle ne doit en aucun cas être 
prise en compte dans l’étalage 
des boissons sans alcool.

• Les boissons étalées doivent être 
propres à la consommation (DLC 
> Glossaire).

• Attention ! Un soda parfumé à 
un fruit n’est pas un jus de fruit.
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On distingue alors 3 situations :
• J’applique le « Contrat d’avenir ». Je dois alors en 

respecter les termes et pratiquer les baisses de 
prix conformes aux engagements figurant dans le 
« Contrat d’avenir ». Je peux alors apposer sur ma  
vitrine le logo officiel de la baisse de la TVA : « la 
TVA baisse, les prix aussi ».

• Je pratique des baisses de prix mais « à ma  
manière », sans respecter les termes du contrat 
d’avenir. Dans ce cas, je ne peux pas faire usage 
du logo officiel. Libre à moi, si je le souhaite, de 
communiquer en direction du consommateur au 
moyen d’un autre support que le logo officiel (une 
affiche personnalisée, par exemple). 

• Je ne pratique pas de baisse de prix. Dans ce cas, 
je ne peux, bien entendu, pas communiquer à ce 
sujet.

SELON MA SITUATION

Quand il y a un prix d’entrée, un billet ou un ticket 
doit être remis à chaque client sans exception. Un 
billet exonéré doit être remis aux clients qui entrent 
gratuitement.

En tant qu’exploitant de discothèque, je suis  
comptable des billets. Je dois présenter les coupons 
de contrôle et les billets non utilisés à tous les agents 
des Impôts.

•  Si j’exploite une discothèque, je respecte, à l’entrée de l’établissement, la 
réglementation sur la billetterie 

Il n’y a pas de modalité spécifique de contrôle.
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - J’informe les consommateurs 
des prestations proposées ». 
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Des informations complé-
mentaires concernant la 
baisse de la TVA sont dispo-

nibles sur le site TVA-Restauration :
www.baisse-tva-restauration.fr

A quoi ressemble le logo  : 
« La TVA baisse, les prix 
aussi » ?



Je maintiens l’hygiène dans mon établissement

•  J’assure une conservation saine des produits

SELON MA SITUATION

Les points de réglementation développés ci-après 
concernent les cafetiers qui n’ont qu’une activité de 
restauration marginale  (sandwiches,...) :
• Pour toute préparation au bar, je dois être 

prudent car la préparation au bar induit souvent, 
du fait de l’exiguïté de l’aménagement, une  
exposition des denrées en préparation aux  
salissures de la vaisselle, des déchets…

• Lors du service au bar, il faut veiller, entre autres, 
à :

 � se laver les mains fréquemment, 
 � ne pas servir les aliments à même le comptoir, 
 � ne pas laisser s’accumuler de la vaisselle sale, 
 � distinguer derrière le comptoir les zones de travail 

(service, plonge…)
• Lors du lavage au bar, je dois :

 � éliminer sans délai tout déchet éventuel, 
 � distinguer clairement les zones de travail, 
 � ranger la vaisselle propre à son emplacement  

réservé, à l’abri des souillures et projections  
diverses, 

 � utiliser systématiquement des détergents, 
 � ne pas me contenter d’un lavage à l’eau courante,
 � renouveler fréquemment l’eau de lavage…

•  Je respecte les procédures d’hygiène liées à l’activité spécifique de  
restauration dans un café

A propos des modalités de contrôle
Si vous n’exercez pas d’activité de restauration : il n’y a pas de modalité spécifique de contrôle. 
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je maintiens l’hygiène dans mon 
établissement ».
Si vous exercez une quelconque activité de restauration, vous êtes soumis aux mêmes contrôles 
que les Restaurateurs. Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques des Restaurateurs –  
Je maintiens l’hygiène dans mon établissement ».
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Les problèmes de conservation sont particulièrement 
importants pour les alcools et les spiritueux, qui  
peuvent, pour certains perdre une partie de leur  
qualité et de leur degré alcoolique, une fois entamés.

Il faut éviter de préparer à 
l’avance des sandwiches  
garnis ou des salades  

composées… Il est préférable de les 
élaborer à la demande.

Des informations complémen-
taires sont disponibles :
• dans la partie : 

«  Les  bonnes pratiques des  
Restaurateurs – Je maintiens  
l’hygiène dans mon établissement ».

• dans le Guide de bonnes pratiques 
hygiéniques – Restaurateur.

Pour se procurer ce guide, il 
faut se reporter au site de la  
documentation française :

www.ladocumentationfrancaise.fr
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•  Je mets en œuvre les dispositions spécifiques « incendie »

Ces dispositions concernent notamment :
• l’affichage du plan d’évacuation, accompagné des 

consignes de sécurité : 
 � Ce plan doit être affiché, par niveau desservi par une 

cage d’escalier et dans toutes les salles où 5 per-
sonnes au moins peuvent être réunies (ainsi que dans 
les vestiaires et les salles de repos du personnel).

 � Ce plan d’évacuation doit indiquer à la fois les  
itinéraires d’évacuation vers l’extérieur, mais  
aussi les barrages (ou robinet de coupure) du gaz, 
de l’eau et de l’électricité, l’emplacement des  
extincteurs lorsqu’il y en a, des dangers localisés  
avec utilisation des symboles tels qu’ils sont  
prévus par la norme Afnor NF S 60-303.

LES BONNES PRATIQUES DES CAFETIERS & DISCOTHECAIRES
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J’exploite un café :
• Les cafés appartiennent au type N (restaurants, 

débits de boissons) dans la classification des ERP  
(> Glossaire).

• Appartiennent, pour ce type, à la 5ème catégorie, les 
établissements qui accueillent au maximum : 

 � en sous-sol : 100 personnes,
 � en étages, galeries et autres ouvrages en  

élévation : 200 personnes,
 � sur l’ensemble des niveaux : 200 personnes.

• En cas de dépassement de ce seuil, les  
établissements basculent a minima dans la 4ème 

catégorie (cf. « Les bonnes pratiques applicables 
à tous - Je respecte les exigences de sécurité  
incendie et de salubrité »).

J’exploite une discothèque, un cabaret, une salle 
de danse :
• Appartiennent au type L les salles d’audition, 

de conférences, de réunions, de spectacles, de  
cabarets ou à usage multiples. Sont classés en 
5ème catégorie, pour ce type, les établissements qui 
accueillent :

 � en sous-sol : 20 personnes,
 � sur l’ensemble des niveaux  50 personnes.

• Appartiennent au type P les salles de danse et les 
salles de jeux. Sont classés en 5ème catégorie, pour 
ce type, les établissements qui accueillent :

 � en sous-sol : 20 personnes,
 � en étages et ouvrages en élévation : 100 personnes,
 � ensemble des niveaux : 120 personnes.

La réglementation concer-
nant la sécurité incendie 
étant des plus complexes, 

rapprochez-vous du SDIS dont 
vous dépendez (à Paris, de la pré-
fecture de Police) ou de vos organi-
sations professionnelles pour toute 
information complémentaire.
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Je respecte les exigences de sécurité incendie et de salubrité

•  Je prends connaissance des seuils réglementaires à la classification des 
ERP 



Il n’y a pas de modalité spécifique de contrôle.
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je respecte les exigences de 
sécurité incendie et de salubrité ». 

LES BONNES PRATIQUES DES CAFETIERS & DISCOTHECAIRES
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• la sensibilisation des occupants et des personnels,
• la tenue du registre de sécurité signalant les inci-

dents et visites,
• le comportement au feu des matériaux et des  

éléments de construction (résistance au feu),
• les accès (évacuation, secours),
• l’isolement des locaux présentant des risques  

particuliers d’incendie tels que cuisines, chaufferies, 
locaux de stockage, 

• les dégagements, les moyens d’évacuation, leur 
nombre et leur nature,

• le désenfumage,
• les installations électriques et les éclairages, 
• les installations de chauffage, 
• les dispositifs d’alarme, d’avertissement et service 

de surveillance appropriés,
• le stockage, la distribution et l’emploi de produits 

toxiques qui sont interdits dans les locaux et les 
dégagements accessibles au public,

• etc. 



Je facilite l’accessibilité de mon établissement à tous les publics

Il n’y a pas de règles spécifiques aux cafetiers
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je facilite l’accessibilité de mon 
établissement à tous les publics ». 

LES BONNES PRATIQUES DES CAFETIERS & DISCOTHECAIRES
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Je respecte la tranquillité publique

Il n’y a pas de règles spécifiques aux cafetiers
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je respecte la tranquillité publique ». 

LES BONNES PRATIQUES DES CAFETIERS & DISCOTHECAIRES
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Restaurateurs
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Restaurateurs
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Je déclare mon établissement auprès des services de l’Etat et j’informe
des changements

•  J’obtiens, si je propose des boissons (autres que du 1er groupe), 
le permis d’exploitation, avant même de procéder à la déclaration de ma licence

Sont tenues de suivre la formation au permis  
d’exploitation les personnes qui déclarent l’ouverture, 
la mutation, le transfert ou la translation d’un débit 
de boissons à consommer sur place de 2ème, 3ème, 
4ème catégorie ou d’un établissement pourvu de la 
«  petite licence restaurant  » ou de la «  grande licence  
restaurant ».

Le programme de formation comprend :
• les dispositions du Code de la Santé Publique 

relatives à la prévention et à la lutte contre  
l’alcoolisme,

• la protection des mineurs et la répression de 
l’ivresse publique,

• la législation des stupéfiants,
• la revente de tabac,
• la lutte contre le bruit,
• les faits susceptibles d’entraîner une fermeture  

administrative,
• les principes généraux de la responsabilité  

civile et pénale des personnes physiques et des  
personnes morales et la lutte contre la discrimination. 

A l’issue de chaque stage, les stagiaires reçoivent 
une attestation appelée «  permis d’exploitation  »,  
valable pendant 10 ans, qui est demandée lors de la 
déclaration en mairie, ou à Paris, en préfecture pour 
toute mutation, transfert, translation de leur licence II, 
III, IV de débit de boissons.

Vous êtes invités à vous  
rapprocher des organismes 
agréés à la formation au  

permis d'exploitation ou des  
organisations professionnelles pour 
réaliser cette formation.

L’attestation de stage doit être 
précieusement conservée.  
Elle vous sera demandée 

pour réaliser un certain nombre de  
démarches tout au long de la vie de 
votre établissement.

• J’obtiens une licence de débit de boissons ou une licence Restaurant

Aucune boisson, alcoolisée ou non, ne peut être  
vendue sans que l’exploitant ne soit en possession 
de la licence correspondante. 

Lorsque j’achète une licence, je dois m’assurer 
qu’elle n’a pas cessé d’être exercée depuis plus de 
3 ans. Au-delà de cette période, elle est considérée 
comme supprimée.

Ne vous trompez pas : 
une licence « Restaurant  » 
ne permet pas de servir 

de repas, mais donne le droit de  
proposer de l’alcool à l’occasion et 
comme accessoire des principaux 
repas.

La profession de débitant de 
boissons est réglementée. 
Il convient de se renseigner 

sur les conditions particulières à 
remplir pour l'exercer, auprès des 
Douanes.



Plusieurs types de licences sont en vigueur pour les  
restaurateurs, en fonction du groupe des boissons  
vendues. Le tableau suivant les précise en  
distinguant les licences Débit de boissons des  
licences Restaurant :

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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Les restaurateurs peuvent détenir :
• soit une licence Débit de boissons  : les 

boissons peuvent être servies sans prestations 
annexes (c'est-à-dire sans qu'un repas ne soit 
proposé au client),

• soit une licence Restaurant  : les boissons ne 
peuvent être servies qu’à l’occasion des  
repas principaux et comme accessoires de la  
nourriture.

L'obtention d'une licence est réglementée. Je peux 
ainsi obtenir une licence :
• « Débit de boissons » :

 � Par création ou mutation du propriétaire ou du 
gérant d’un débit de boissons  : cela doit faire 
l’objet d’une déclaration écrite 15 jours au moins 
à l’avance, en mairie, ou, à Paris, en préfecture, 
suivie d’une déclaration, au bureau de douane 
compétent.

Respectez bien la réglementa-
tion sur les zones protégées :
• Les zones protégées sont 

des périmètres de protection 
dans lesquels ne peuvent s’ins-
taller de nouvelles licences de 
2ème, 3ème et 4ème catégories. 

• Elles sont instituées par le Code 
de la Santé Publique autour de 
certains lieux, établissements ou 
édifices : par exemple, des éta-
blissements d’instruction publique, 
de formation ou de loisirs de la  
jeunesse, des hôpitaux, des 
stades, des piscines, des édifices 
consacrés à un culte,… 

• Un arrêté préfectoral fixe les  
distances à respecter autour de 
ces établissements pour l’instal-
lation des débits de boissons à 
consommer sur place. 

• La préfecture peut vous renseigner 
sur les mesures prises en matière 
de zones protégées.

Licences Débit de Boissons Licences Restaurant

Licence 
I

Licence 
II

Licence 
III

Licence  
IV

Petite 
licence  

Restaurant

Grande 
licence  

Restaurant

1er groupe : 
Boissons non alcoolisées � � � � � �

2ème groupe : 
Boissons fermentées non  
distillées de 1 à 3°

� � � � �

3ème groupe : 
Vins doux naturels autres que 
ceux du 2ème groupe, ne titrant 
pas plus de 18° d’alcool pur

� � �

4ème groupe : 
Rhums, tafias et alcools  
provenant de la distillation 
des vins, cidres, poirés ou 
fruits sans addition d’essence, 
liqueurs anisées ou non

� �

5ème groupe : 
Toutes les autres boissons 
alcoolisées dont la vente est 
autorisée en France

� �



Pour plus d’informations 
ou pour effectuer les  
démarches, il est conseillé 

de se reporter au site de la  
Commission Nationale des Titres-
Restaurant : www.cntr.fr

SELON MA SITUATION

•  J’effectue les démarches pour accepter les titres restaurant 

Les restaurateurs qui souhaitent accepter les titres 
Restaurant doivent en faire la demande à la Commission 
Nationale des Titres-Restaurant.

Il faut répondre à plusieurs critères pour être en droit de 
les accepter. Les établissements concernés sont donc :
• les commerces pratiquant un type de restauration 

traditionnelle avec consommation sur place, dont 
l’activité est répertoriée au Répertoire National des 
Entreprises et de leurs Etablissements (SIRENE) 
sous les codes d’activité principale exercée (APE): 
553A « restauration de type traditionnel » ou 551A 
« hôtel-restaurant ». 

• les commerces offrant des prestations de  
restauration rapide, dont l’activité est répertoriée 
au répertoire SIRENE avec un code d’activité  
principale (APE) 553B « restauration rapide ». 

• les personnes physiques ou morales proposant, à 
titre principal ou à titre secondaire, dans le cadre 
de leur activité, des prestations de type alimen-
taire et pouvant être, de ce fait, au regard de la  
législation sur les titres-restaurant, assimilées 
aux commerces de restauration traditionnelle ou  
rapide.

Le formulaire pemettant 
de faire la déclaration de  
profession aux Douanes est 

téléchargeable sur le site : 
www.bercy.gouv.fr

Je dois conserver le récé-
pissé de déclaration fiscale 
d’ouverture du débit de 

boissons, et, le cas échéant, le  
récépissé transmis par la mairie, ou, 
à Paris, par  la préfecture de Police.

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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 � Par transfert ou translation de licence  : une 
déclaration écrite doit être faite en mairie, ou, à 
Paris, en préfecture au moins 2 mois avant, suivie 
d’une déclaration, au bureau de douane compétent.

• «  Restaurant  » :  ce sont les Douanes qui sont 
chargées de délivrer ces licences. Il faut se  
rapprocher de la direction régionale des Douanes. 
Aucune déclaration en mairie ou préfecture de  
Police n’est exigée.

Le panneau de licence doit être apposé sur la  
vitrine de l’établissement afin d’être visible de  
l’extérieur. Il peut être obtenu auprès des organisations  
professionnelles. 

Pour toute création, reprise ou transformation 
d’un restaurant, je dois effectuer une déclaration  
d’ouverture, auprès de la DDPP (Service Hygiène et sé-
curité alimentaire) ou de la DDSV dans le mois qui suit  
l’ouverture de l’établissement. 
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•  Je déclare mon activité auprès de la DDPP (Service Hygiène et Sécurité 
alimentaire) / DDSV 



La préfecture pourra vous 
aider pour réaliser cette dé-
marche, et notamment pour 

vous communiquer la liste des  
organismes certificateurs habilités 
à mener un audit externe sur votre 
établissement.

•  Je fais les démarches spécifiques à l’activité de traiteur   

Pour en savoir plus sur l’activité de traiteur, je me 
rapproche des organisations professionnelles.

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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•  J’engage les démarches auprès de la préfecture pour obtenir le titre de 
maître-restaurateur

Quelles sont les conditions d’attribution du titre de 
maître-restaurateur ?
• Le titre de maître-restaurateur peut être obtenu : 

 � soit par les qualifications (diplômes) obtenues,
 � soit par l’expérience.

• Le titulaire de ce titre doit exercer personnellement  
l’activité de cuisinier ou, à défaut, superviser  
personnellement celle-ci.

• Les conditions d’exercice de l’activité doivent  
correspondre dans chaque établissement aux 
normes d’aménagement et de fonctionnement  
prévues dans le cahier des charges concernant les 
domaines suivants :

 � origine et transformation des produits utilisés,
 � relations avec les clients,
 � aménénagements intérieurs,
 � équipements extérieurs,
 � règles d’hygiène et de sécurité.

Comment est attribué le titre de maître-restaurateur?
• Le candidat à l’attribution satisfaisant aux  

conditions ci-dessus doit faire réaliser un audit  
externe et soumettre sa candidature au Préfet de 
son département

•  J’obtiens une dispense d’agrément sanitaire  

L’agrément sanitaire (ou la dispense d’agrément  
sanitaire) permet à un commerce de vendre, sous 
certaines conditions, des denrées alimentaires  
d’origine animale à un autre commerce de détail (par 
exemple, un traiteur).

Pour bénéficier d’une dispense d’agrément sanitaire, 
l’exploitant doit faire une déclaration préalable auprès 
de la DDPP (service Hygiène et Sécurité alimentaire) / 
Direction Départementale des Services Vétérinaires.  

Cette déclaration doit être renouvelée tous les ans à 
la date anniversaire du dépôt de déclaration.



FICHE MEMO DES CONTROLES

Les acteurs

323232323223

La fréquence Les suites

DDPP - Direction 
Départementale de la 

Protection des  
Populations 

(service hygiène et  
sécurité alimentaire)

/
DDSV

(Direction Départementale 
des Services Vétérinaires)

1ère visite après l’ouverture
de l’établissement et 
contrôles suivants program-
més à échéances régulières 
à une fréquence qui varie 
selon les établissements,

Contrôles programmés 
à court terme suite à une 
enquête ou à une plainte / 
information d’un tiers,

Contrôles non program-
més (contrôles inopinés, à 
la libre initiative de l’agent).

En cas d’anomalie, l’exploitant 
peut recevoir par écrit, de 
la part de l’administration, 
un simple rappel à la régle-
mentation, une demande 
de mise en conformité dans 
les meilleurs délais, voire un 
procès verbal. 

Ces infractions peuvent 
conduire à la fermeture  
administrative de l’établis-
sement.

Police
/ 

Gendarmerie
Aléatoire

DRDDI
(Direction des Douanes et 

des Droits Indirects)
Aléatoire

• Ces contrôles sont pratiqués en plus des contrôles communs à tous les  
exploitants du secteur HCR. ( > Reportez-vous à la partie : « Hôtels, Cafés, Restaurants : les 
bonnes pratiques applicables à tous » : « Je déclare mon établissement auprès des services de 
l'Etat et j’informe des changements »).

• En fonction du degré de manquement constaté, les suites possibles vont du simple rappel à 
la réglementation à la fermeture de l’établissement. La responsabilité civile et/ou pénale de  
l’exploitant peut être engagée.

• En cas de désaccord avec les conclusions d’une visite, il est possible de choisir 
la voie de la médiation en contactant le médiateur HCR du département et/ou les  
organisations professionnelles ( > Reportez-vous à la partie : « Des acteurs à mes côtés »).

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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J’informe les consommateurs des prestations proposées

•  Je respecte les obligations d’affichage 
 

A l’extérieur, j’affiche de façon visible et lisible, 
pendant la durée du service, et au minimum à partir 
de 11h30 pour le déjeuner et de 18h pour le dîner :
• les menus et cartes du jour : si certains menus ne 

sont servis qu’à certaines heures de la journée, 
cela doit être clairement indiqué sur le document 
affiché,

• la mention « boisson comprise » ou « boisson non 
comprise » pour les menus,

• la carte des vins comportant au moins :
 � le prix de 5 vins ou des vins (s’il en est servi moins 

de 5)
 � à défaut de vins, la liste et le prix de 5 boissons 

couramment servies,
 � la nature et la contenance des boissons doivent 

toujours être indiquées.

A l’intérieur :
• je mets à la disposition des clients les mêmes  

documents que ceux affichés à l’extérieur,
• l’affichage des boissons servies à l’occasion 

des repas peut être remplacé par la mise à la  
disposition de la clientèle d’une carte comportant 
l’ensemble des prestations offertes. Cette carte 
peut être un document distinct du menu, ou être 
inscrite, de façon lisible, au dos de celui-ci.

Plus précisément : La carte des vins doit répondre à 
certaines obligations particulières. Afin d’éviter toute 
confusion pour le client, que le vin soit servi en bou-
teille ou au pichet, il faut rédiger la carte des vins en :
• séparant nettement les différents vins selon leur 

type :
 � vins de table,
 � vins de pays,
 � vins à appellation d’origine, comprenant les vins 

à appellation d’origine contrôlée (VAOC) / de  
qualité supérieure (VDQS).

• utilisant les dénominations de vente réglementaires 
(nom du vin de pays, nom de l’appellation d’oigine), 

• vérifiant que le millésime éventuellement cité  
correspond à celui du vin disponible,

• précisant clairement au regard du prix le volume 
net,

• indiquant le titre alcoométrique pour guider le 
choix du consommateur.

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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Il n’est pas nécessaire  
d’apposer une affiche  
reproduisant les textes de  

protection des mineurs et de 
l’ivresse publique, si vous détenez 
exclusivement une licence «  à  
emporter » ou une licence  
« restaurant ».
En revanche, cette obligation  
d’affichage vous concerne si vous 
détenez une licence « débit de  
boissons ».

Il faut reproduire sur les  
menus l’appellation exacte  
figurant sur le bon de  

livraison ou sur la facture, sans  
interprétation. Voici, par exemple, 
des erreurs à ne pas commettre : 
• Le surimi n’est pas du crabe,
• L’épaule n’est pas du jambon,
• Le filet de sole tropicale n’est 

pas du filet de sole,
• Le bloc de foie gras n’est pas du 

foie gras.

Lorsque vous rédigez la carte 
des vins, ne confondez pas 
les dénominations de vente 

réglementaires, avec la marque 
commerciale, les noms de cépages 
ou de « château », qui sont, en gé-
néral, des informations facultatives.

N’oubliez pas:
• que le terme « réserve  » 
ne peut s’appliquer qu’à 

des vins bénéficiant d’une  
« appellation d’origine » (A.O.C 
ou V.D.Q.S. ),

• que le terme « cuvée » ne peut  
s’appliquer qu’à des vins de 
pays.
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Les exigences de traça-
bilité des viandes bovines  
s’appliquent à tous les plats, 

dès lors qu’ils contiennent un ou  
plusieurs morceaux de viandes  
bovines. Ces exigences de  
traçabilité se différencient de l’exi-
gence générale de traçabilité  
qui concerne toutes les denrées 
alimentaires d’origine animale.  
La traçabilité de la viande bovine 
doit être affichée à la vue du  
consommateur, contrairement aux 
autres exigences de traçabilité, 
dont l’affichage n’est pas demandé  
réglementairement.

La baisse de la TVA ne 
concerne pas les boissons 
alcoolisées.

Et si je suis traiteur ?
Comme les restaurateurs, 
les traiteurs ne sont pas  

obligés de répercuter la baisse de 
TVA, partiellement ou totalement, 
même si tout les y invite.

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR

�
  � Votre Guide Pratique HCR90

A propos de la dénomination des produits :
• Je dois m’assurer que les dénominations des plats 

et des ingrédients qui les composent ne sont pas 
trompeuses ou de nature à créer une confusion 
dans l’esprit du consommateur.

A propos de la disponibilité des produits :
• Aucune publicité de prix à l’égard du consommateur 

ne peut être effectuée sur des articles qui ne sont 
pas disponibles à la vente.

A propos de la contenance de la verrerie :
• A l’intérieur de mon établissement, je dois  

mentionner la capacité volumétrique de chaque 
catégorie de verre.

A propos de l’origine des viandes bovines :
• L’origine des viandes bovines servies doit être  

indiquée par affichage visible et lisible (indication 
sur les cartes et les menus ou tout autre support). 

• Les mentions à indiquer sont :
 � l’« origine (nom du pays) » si la naissance,  

l’élevage et l’abattage du bovin, dont sont issues 
les viandes, ont eu lieu dans le même pays,

 � « Né et élevé : (nom du pays de naissance et nom 
du ou des pays d’élevage) et abattu : (nom du 
pays d’abattage)», lorsque naissance, élevage et 
abattage ont eu lieu dans des pays différents.

•  J’informe clairement les consommateurs des produits proposés 

•  Je respecte les modalités de service des boissons

Je dois présenter intacts les récipients contenant des 
boissons, puis les ouvrir devant les clients.

•  Je respecte les engagements annoncés dans le cadre de la baisse de la 
TVA et j’assure la conformité de l’affichage sur ce point 

Les engagements : 
• Les organisations professionnelles de la  

restauration traditionnelle se sont engagées, au 
nom des restaurateurs, à répercuter intégralement 
la baisse de la TVA à 5,5% sur au moins 7 des 10 
produits suivants :

 � une entrée,
 � un plat chaud (viande ou poisson), 
 � un plat du jour, 
 � un dessert,
 � un menu entrée/plat, 



Il n’y a pas de modalité spécifique de contrôle.
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - J'informe les consommateurs des 
prestations proposées ». 

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR

�

 � un menu plat/dessert, 
 �  un menu enfant, 
 � un jus de fruit ou soda, 
 � une eau minérale, 
 � le café, thé ou infusion. 

• Dans le cas où j’ai une carte limitée, l’engagement 
concerne des produits de la carte représentant 
au total 1/3 du chiffre d’affaires restauration (hors 
boissons alcoolisées). 

• Le secteur de la restauration rapide, qui n’est 
concerné par la baisse du taux de TVA que 
pour les ventes réalisées sur place, pratique une 
baisse d’au moins 5% sur les menus phares des  
enseignes concernées.

L’information du client : Dans le cadre du « Contrat 
d’avenir », les restaurateurs se sont engagés à  
identifier de façon lisible, à l’extérieur et à l’intérieur de 
leur établissement (menu extérieur, carte, ardoise) les 
produits bénéficiant de la baisse intégrale de la TVA.

Les commerçants ne sont pas obligés d’appliquer 
cette baisse de la TVA, même si tout les y invite. On 
distingue alors 3 situations :
• J’applique le « Contrat d’avenir ». Je dois alors en 

respecter les termes et pratiquer les baisses de 
prix conformes aux engagements figurant dans le 
contrat. Seuls ces commerces peuvent apposer 
sur leur vitrine le logo officiel de la baisse de la 
TVA dans la restauration : « la TVA baisse, les prix 
aussi ».

• Je pratique des baisses de prix mais « à ma  
manière », sans respecter les termes du contrat 
d’avenir. Dans ce cas, je ne peux pas faire usage 
du logo officiel. Libre à moi, si je le souhaite, de 
communiquer en direction du consommateur au 
moyen d’un autre support que le logo officiel (une 
affiche personnalisée par exemple).

• Je ne pratique pas de baisse de prix. Dans ce cas, 
je ne peux bien entendu pas communiquer à ce 
sujet.

Des informations complémen-
taires concernant la baisse de 
la TVA sont disponibles sur le 

site TVA-Restauration :
www.baisse-tva-restauration.fr
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A quoi ressemble le logo  : 
« La TVA baisse, les prix 
aussi » ?





Je maintiens l’hygiène dans mon établissement

•  J’assure l’hygiène des matières premières et de leurs manipulations 

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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J’organise le travail afin d’éviter la contamination 
croisée entre produits de niveaux de contamination 
différents en séparant les secteurs propre et sale, 
les produits crus des produits cuits. Pour ce faire,  
j'organise mon activité selon :
• une marche en avant dans l’espace lorsque la 

structure de l’entreprise le permet,
• une marche en avant dans le temps.

Je maîtrise la chaîne du froid en :
• adaptant le type de matériel et la capacité de froid 

à l’activité de l’entreprise,
• contrôlant régulièrement la température des  

installations de froid,
• veillant au bon entretien des installations :  

dégivrage, état des joints…,
• évitant toute rupture de la chaîne du froid, c’est-

à-dire en réduisant au maximum la durée pendant  
laquelle les produits sont laissés à des  
températures supérieures aux températures  
réglementaires,

• disposant, pour le transport éventuel,  
d’équipements adaptés.

Je garantis la traçabilité des produits frais, soumis à 
DLC (Date Limite de Consommation > Glossaire) ou à 
DLUO (Date Limite d'Utilisation Optimale > Glossaire). 
La surveillance doit être particulièrement pointue sur 
3 grandes catégories de produits : 
• les produits frais (yaourts, lait, crème fraîche,  

fromages…), 
• les produits dits « à risques » (œufs, viandes,  

charcuterie, poissons…), 
• les produits surgelés. 

Une traçabilité en 3 temps est à privilégier :
• A la livraison : doivent être notés sur le bon de livraison :

 � la date de livraison,
 � le n° de lot du produit,
 � toute observation nécessaire de votre part (température 

de livraison non conforme, renvoi de la marchandise, 
mauvais état de l’emballage, DLC ou DLUO  > Glossaire).

• A la transformation : il faut noter :
 � toute congélation par cellule (DLC initiale ou 

date de fabrication maison, date de congélation, 
date de DLUO établie par vos soins, relevé des  
températures à cœur pendant la congélation),

 � toute manipulation de mise sous vide par vos soins. 

La mise en place d’auto 
contrôles relatifs à toutes 
les procédures d’hygiène 

est fortement recommandée. Des 
grilles prêtes à être utilisées sont 
disponibles auprès de vos organi-
sations professionnelles, ainsi que 
dans le Guide des Bonnes Pratiques  
Hygiéniques – Restaurateur.

A quoi sert la « marche en 
avant »  dans l’espace ou 
dans le temps ?

• Les marchandises doivent suivre, 
selon une succession logique 
et rationnelle, différentes opéra-
tions, depuis leur livraison jusqu’à 
leur consommation.

• En clair, les produits se trans-
forment : ils sont nettoyés, 
parés, découpés et cuisinés 
jusqu’à leur consommation.  
Une organisation rationnelle 
consiste à ce qu’il n’y ait aucune 
possibilité de retour ni de croi-
sement entre le «  secteur des  
produits propres » et le « secteur 
des produits sales ».

• Pour ce faire, on peut choisir : ou 
bien d’organiser son espace de  
fabrication, en séparant les diffé-
rentes zones de préparation, ou 
bien procéder de façon chrono-
logique et cuisiner dans un ordre 
rigoureux les différents produits.

Comment conserver les 
étiquettes de traçabilité 
des produits ?

• En agrafant jour par jour les  
étiquettes qui contiennent la DLC 
mais aussi le nom du fournisseur, 
et en les conservant dans une  
enveloppe (une par semaine en  
indiquant la date de la semaine  
dessus),

• En les groupant par mois et en 
les archivant.

En cas de fournisseur ponc-
tuel ou exceptionnel, afin de 
garder la traçabilité, notez 

dans un semainier son nom ainsi 
que le plat préparé avec son produit.
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•  J’assure l’hygiène des locaux de préparation et des équipements 

Je maintiens les locaux de préparation (murs, sols, 
plafonds) dans un parfait état de propreté générale.

Je veille à ce que les surfaces en contact direct avec 
les aliments (plans de travail, planches à découper, 
ustensiles, trancheurs, hachoirs,…) soient :
• en bon état,
• faciles à nettoyer et à désinfecter,
• réalisées en matériau adapté pour le contact alimentaire.

J’évite que l’environnement des postes de travail ne 
soit une source de contamination indirecte, en :
• travaillant les produits sensibles à l’écart des 

zones de contamination indirecte,
• prévoyant un sas d’entrée des toilettes lorsque ces 

dernières donnent directement sur le laboratoire,

Les résultats de ces contrôles 
microbiologiques doivent être 
présentés aux services de 

l'hygiène lors de leur visite dans votre  
établissement.

Procurez-vous le Guide de 
bonnes pratiques hygié-
niques - Restaurateur auprès 

de la Documentation Française :
www.ladocumentationfrancaise.fr

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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• A l’utilisation finale : 
 � Tant que le produit est en cours d’utilisation,  

l’étiquette de traçabilité doit accompagner le produit.
 � Dès que le produit est utilisé et fini, il faut  

conserver l’étiquette de traçabilité. 

Je fais preuve de vigilance et de rigueur dans le  
traitement des matières premières et des  ingrédients :
• A la réception des produits :

 � Je vérifie l’aspect, la couleur et l’odeur des  
produits, la séparation des produits d’origines  
différentes, l’état des emballages et des  
conditionnements, l’état de propreté du camion et 
du livreur, les DLC et DLUO  (> Glossaire),

 � Je vérifie que les conditions de transports sont adap-
tées au maintien de la température des produits,

 � En cas d’anomalies, j’émets des réserves sur le 
bon de livraison ou la facture et, éventuellement, 
je refuse la marchandise.

• Lors du stockage des produits :
 � Je stocke, j’expose ou je transpose les produits 

d’origines ou de natures différentes soit dans des 
enceintes différentes, soit dans une même en-
ceinte à condition de ranger avec soin les pro-
duits et/ou de les protéger.

• Lors de l’utilisation des produits, je me réfère au 
Guide des Bonnes Pratiques Hygiéniques – Restaurateur, 
en fonction du produit utilisé.

Je respecte les modalités spécifiques de conditionnement 
et de conservation des produits en me reportant au Guide 
des Bonnes Pratiques Hygiéniques – Restaurateur.

Je réalise des contrôles microbiologiques pério-
diques et je conserve les rapports de ces contrôles.

Vous pouvez consulter et  
utiliser les plans de nettoyage 
types proposés dans le Guide 

des Bonnes Pratiques hygiéniques - 
Restaurateur.

A l’achat de matériel, préférez 
des équipements démon-
tables.

Les ustensiles et les machines 
doivent être filmés/protégés à 
chaque fin de service.
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• disposant d’un système d’évacuation efficace,
• veillant au bon état d’entretien des tuyauteries,
• veillant à disposer les plans de travail des produits 

sensibles à l’écart des fenêtres ou en maintenant 
fermées les fenêtres situées à proximité,

• veillant au bon état d’entretien des zones à 
l’aplomb des postes de travail (état des peintures, 
des joints, des carrelages, des étagères…).

Je procède à un nettoyage et à une désinfection 
réguliers, en particulier, en :
• nettoyant et désinfectant les plans de travail après 

toute opération souillante,
• nettoyant et désinfectant les trancheurs et les  

hachoirs après utilisation.

Je procède à un nettoyage et à une désinfection 
efficaces :
• en utilisant des produits et un matériel (brosse,  

lavette…) adaptés et en parfait état,
• selon une méthode adaptée : temps de contact, 

température de l’eau, dilution…
• selon une fréquence adaptée.

Je prévois des postes de nettoyage pour les mains, 
pour la plonge…, en nombre suffisant.

Je lutte contre les nuisibles (insectes volants et ram-
pants, rongeurs, etc.), par :
• des procédures de prévention des locaux :

 � je colmate les fissures des murs et des cloisons, 
 � je veille à l’hermétisme des portes et des  

fenêtres, 
 � j’installe des désinsectiseurs à tube fluorescent 

(hors de portée des denrées nues) et je les laisse 
branchés en permanence,

 � je dégage l’accès des conduits de chauffage et 
d’eau chaude,…

• des procédures de prévention des denrées :
 � j’entrepose l’épicerie sèche dans des  

conditionnements hermétiques,
 � je proscris les sacs en vrac, le rangement à 

même le sol, les sacs et cartons entamés, même  
simplement refermés,

 � j’évacue, dès rangement à la livraison, les car-
tons d’emballage et autres contenants non  
hermétiques,

 � j’évacue aussi souvent que possible les déchets 
et résidus divers (épluchures, déchets de viande, 
poissons, fromages, …) dans le local à poubelle,

 � je protège les denrées pendant leur préparation 
ou pendant le service.

N’oubliez jamais que la 
présence visible d’un seul 
nuisible signifie la présence 

effective de dizaines, voire de cen-
taines d’autres.

Comment utiliser les  
traitements anti-nuisibles ?
En cas de pulvérisations:

• effectuez le traitement en dehors 
des heures de travail,

• protégez très soigneusement les 
plans de travail, les ustensiles et 
les machines (sans oublier que 
ceux-ci doivent être protégés ou 
filmés en fin de service), 

• évitez de procéder à la pulvéri-
sation en même temps que la  
livraison de produits non pro-
tégés (fruits, légumes, par 
exemple).

En cas d’utilisation de raticides :
• choisissez un produit peu sen-

sible à l’humidité (pour optimiser 
sa durée d’efficacité),

• manipulez le produit avec pré-
caution (utilisez des gants),

• préférez les raticides anticoa-
gulants et changez régulière-
ment de produit (les rongeurs se  
méfient du produit dès la pre-
mière ingestion et ensuite n’y 
touchent plus).

• stockez le produit dans un endroit 
isolé et protégé.

Si les problèmes persistent, confiez-
les à une entreprise spécialisée.
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•  Je respecte l’obligation de formation à la méthode HACCP d’une  
personne référente dans l’établissement, chargée de mettre en place et de 
maintenir les procédures d’hygiène

Comme tout exploitant ou employé du secteur  
alimentaire, je dois être (initialement et régulièrement) 
formé à l’hygiène et aux principes de la démarche 
«  HACCP » (Hazard Analysis Critical Control Points - 
Analyse des risques, points critiques).

Les principes de cette méthode prescrivent des  
exigences à respecter et se fondent sur une analyse 
des dangers et une identification des points critiques, 
dont la maîtrise est indispensable pour garantir la  
sûreté alimentaire. 

Pour réaliser cette forma-
tion, il vous est conseillé de 
vous adresser aux chambres 

consulaires, aux organisations pro-
fessionnelles, voire directement à 
des des organismes privés sélec-
tionnés avec soin.

• un entretien régulier :
 � quotidien : je nettoie efficacement tous les locaux 

de fabrication et d’entreposage de denrées,
 � à chaque livraison, je transvase dès réception les 

denrées dans des conditionnements adéquats, 
j’élimine tous les contenants de livraison rendus 
inutiles (cartons, sacs, cageots…), etc.,

 � fréquent : je maintiens une visibilité des coins 
sombres et chauds, j’entretiens un nettoyage et 
une désinfection efficaces et systématiques.

 � systématique : je proscris l’empilage des emballages
divers, y compris dans le local à poubelle, je veille à 
l’évacuation régulière de tout emballage susceptible 
d’attirer les nuisibles, je surveille les endroits sujets à 
être colonisés par les nuisibles.

• l’éradication de tout nuisible.

• Je veille à l’hygiène du personnel 

Je prévois une tenue vestimentaire propre et  
réservée aux périodes de travail.

Je veille à l’hygiène corporelle de tous les  
manipulateurs en accordant une attention  
particulière au lavage des mains :
• à la reprise du travail,
• à la sortie des toilettes,
• après la manipulation de cartons, matériels sales, 

poubelles, déchets…,
• après la manipulation de matières premières 

contaminantes (œufs, volailles, légumes…),
• avant la manipulation de produits sensibles 

(mayonnaise,…) ou après des opérations sensibles 
(hachage, mise sous vide,…).
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Outre les formations  
suivies en matière d’hygiène, 
une information générale 

de l'ensemble du personnel est  
nécessaire. Dans ce contexte, 
l’utilisation de supports visuels 
et synthétiques est fortement  
recommandée.



Ce guide est le document de référence, qui doit me 
permettre de respecter la réglementation en matière 
d’hygiène.

Je m’y reporte régulièrement.

SELON MA SITUATION

Si j’exerce l’activité de traiteur, je dois, en plus des 
règles d’hygiène liées à la préparation alimentaire, en 
respecter d’autres, relatives notamment aux modali-
tés de transport des produits.

Pour toute information concernant cette activité  
spécifique, il faut se reporter au guide spécifique 
à l’activité de traiteur (Guide de Bonnes Pratiques  
hygiéniques - Traiteur).

Il est possible de se pro-
curer le Guide de bonnes 
pratiques hygiéniques - 

Traiteur auprès de la Documentation 
Française :

www.ladocumentationfrancaise.fr

•  Je respecte la réglementation concernant les bacs à graisse 

L’installation d’un bac à graisse est obligatoire dans 
les restaurants.

Son dimensionnement est fonction du nombre de 
repas servis par jour, ainsi que du débit maximal  
instantané d’eaux usées qui traversent le bac à 
graisse.

A quelles conséquences 
conduit le rejet des eaux 
usées directement dans le 

réseau d’assainissement ?
Le rejet des eaux usées dans le  
réseau d’assainissement conduit à :
• l’obturation et à la corrosion des  

canalisations,
• la production d’odeurs et de 

gaz toxiques qui peuvent être 
dangereux voire mortels pour le  
personnel de l’assainissement,

• une augmentation de la charge  
polluante organique,

• une difficulté de traitement des 
graisses en station d’épuration  
urbaine, etc.

•  Je suis doté d’un Guide de bonnes pratiques hygiéniques – Restaurateur 

•  Je respecte les règles d’hygiène spécifiques à l’activité de traiteur  

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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Procurez-vous le Guide de 
bonnes pratiques hygié-
niques - Restaurateur auprès 

de la Documentation Française :
www.ladocumentationfrancaise.fr
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 FICHE MEMO DES CONTROLES

Les acteurs

323232323223

La fréquence Les suites

DDPP 
(service hygiène et  

sécurité alimentaire)
/

DDSV
(Direction Départementale 
des Services Vétérinaires)

1ère visite après l’ouver-
ture de l’établissement et 
contrôles suivants program-
més à échéances régulières 
à une fréquence qui varie 
selon les établissements,

Contrôles programmés 
à court terme suite à une 
enquête ou à une plainte / 
information d’un tiers,

Contrôles non programmés 
(contrôles inopinés, à la libre 
initiative de l’agent).

En cas d’anomalie, l’exploitant 
peut recevoir par écrit, de 
la part de l’administration, 
un simple rappel à la régle-
mentation, une demande 
de mise en conformité dans 
les meilleurs délais, voire un 
procès verbal. 

Ces infractions peuvent 
conduire à la fermeture  
administrative de l’établis-
sement.

• Ces contrôles sont pratiqués en plus des contrôles communs à tous les exploitants du secteur HCR. 
( > Reportez-vous à la partie : « Hôtels, Cafés, Restaurants  : les bonnes pratiques applicables à tous » :  
« Je maintiens l'hygiène dans mon établissement »).

• En fonction du degré de manquement constaté, les suites possibles vont du simple rappel à 
la réglementation à la fermeture de l’établissement. La responsabilité civile et/ou pénale de  
l’exploitant peut être engagée.

• En cas de désaccord avec les conclusions d’une visite, il est possible de choisir 
la voie de la médiation en contactant le médiateur HCR du département et/ou les  
organisations professionnelles ( > Reportez-vous à la partie : « Des acteurs à mes côtés »).



•  Je mets en œuvre les dispositions spécifiques « incendie »

Ces dispositions concernent notamment :
• l’affichage du plan d’évacuation accompagné 

des consignes de sécurité :
 � Ce plan doit être affiché, par niveau desservi par 

une cage d’escalier et dans toutes les salles où 
5 personnes au moins peuvent être réunies (ainsi 
que dans les vestiaires et les salles de repos du 
personnel).

 � Ce plan d’évacuation doit indiquer à la fois les  
itinéraires d’évacuation vers l’extérieur, mais  
aussi les barrages (ou robinet de coupure) du gaz, 
de l’eau et de l’électricité, l’emplacement des  
extincteurs lorsqu’il y en a, des dangers locali-
sés avec utilisation des symboles tels qu’ils sont  
prévus par la norme Afnor NF S 60-303.

• la sensibilisation des occupants et des  
personnels,

• la tenue du registre de sécurité signalant les 
incidents et visites,

• le comportement au feu des matériaux et des 
éléments de construction (résistance au feu),

• les accès (évacuation, secours),
• l’isolement des locaux présentant des risques 

particuliers d’incendie tels que cuisines, 
chaufferies, locaux de stockage, 

• les dégagements, les moyens d’évacuation, 
leur nombre et leur nature,

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR
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Les restaurants appartiennent au type N (restaurants, dé-
bits de boissons) dans la classification des ERP (> Glossaire).

Appartiennent à la 5ème catégorie, pour ce type d’ERP, 
les établissements qui accueillent au maximum : 
• en sous-sol : 100 personnes,
• en étages, galeries et autres ouvrages en élévation : 

200 personnes,
• sur l’ensemble des niveaux : 200 personnes.

En cas de dépassement de ce seuil, l’établissement 
bascule a minima dans la 4ème catégorie (je me 
reporte à la partie : « Les bonnes pratiques  
applicables à tous « Je respecte les exigences de  
sécurité incendie et de salubrité »).

La réglementation concer-
nant la sécurité incendie 
étant des plus complexes, 

rapprochez-vous du SDIS dont 
vous dépendez ou de vos organi-
sations professionnelles pour toute 
information complémentaire.
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Je respecte les exigences de sécurité incendie et de salubrité

•  Je prends connaissance des seuils réglementaires à la classification des 
ERP pour les restaurants



•  Je respecte les mesures spécifiques à la sécurité des cuisines

Je me rapproche de la DDPP (services de l'hygiène) 
ou du bureau d’études de la préfecture de Police 
de Paris pour connaître les dispositions générales 
pour les cuisines et le détail de la réglementation à  
propos :
• de l’isolement des cuisines,
• des appareils de cuisson destinés à la restauration,
• des grandes cuisines,
• des offices de remise en température,
• des îlots de cuisson installés dans les salles de 

restauration,
• etc.

Concernant le matériel frigorifique :
• Toute émission dans l’atmosphère de gaz chloro-

fluorocarbone (ou CFC) est interdite.
• Il y a donc obligation de récupérer intégralement 

ces produits lorsqu’il est nécessaire de vidanger 
un circuit frigorifique les contenant, et de l’inscrire 
sur un registre préfectoral pour les entreprises  
habilitées à procéder à la mise en place ainsi 
qu’aux opérations d’entretien et de réparation des 
équipements contenant ces fluides.

Il n’y a pas de modalité spécifique de contrôle.
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je respecte les exigences de 
sécurité incendie et de salubrité ». 
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• le désenfumage,
• les installations électriques et les éclairages, 
• les installations de chauffage, 
• les dispositifs d’alarme, d’avertissement et service 

de surveillance appropriés,
• le stockage, la distribution et l’emploi de produits 

toxiques qui sont interdits dans les locaux et les 
dégagements accessibles au public,

• etc. 

Lors de l’intervention d’un 
frigoriste, sur une instal-
lation frigorifique, il faut 

 notamment que :
• le professionnel justifie d’une  

attestation préfectorale d’inscrip-
tion,

• le professionnel possède les  
compétences nécessaires à la  
manipulation des nouveaux 
fluides, à la récupération des 
fluides… (L’adhésion au SNEFC-
CA ou la Qualification Qualifroid 
garantissent à ce jour la capacité 
professionnelle d’un frigoriste),

• vous ayez un contrat de  
maintenance,

• vous vous assuriez que tout  
appareil mis sur le marché à  
dater du 8 décembre 1992  
dispose d’une plaque signalé-
tique précisant la nature et la 
quantité du fluide frigorigène qu’il 
contient,

• vous exigiez, à l’occasion de 
toute manipulation de fluides, une 
fiche d’intervention et que vous la  
conserviez 3 ans.



Il n’y a pas de règles spécifiques aux restaurateurs
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je facilite l’accessibilité de mon 
établissement à tous les publics ». 

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR

�
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Je facilite l’accessibilité de mon établissement à tous les publics





Il n’y a pas de modalité spécifique de contrôle.
Reportez-vous à la partie : « Les bonnes pratiques applicables à tous - Je respecte la tranquillité publique ». 

LES BONNES PRATIQUES DU RESTAURATEUR

�

En tant que restaurateur, j’ai l’obligation de dispo-
ser d’un local à poubelle indépendant (du reste des  
locaux de préparation etc.), mais aussi de la co- 
propriété de l’immeuble si tel est le cas.

Je dois disposer d’un conduit séparé pour les  
cuisines se livrant à la cuisson.
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Je respecte la tranquillité publique

•  Je ne cause pas de nuisances olfactives 





Glossaire
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ACCESSIBILITÉ
L’accessibilité permet l’autonomie et la participation des personnes ayant 
un handicap, en réduisant, voire supprimant, les discordances entre les  
capacités, les besoins et les souhaits d’une part, et les différentes composantes 
physiques, organisationnelles et culturelles de leur environnement d’autre part.
Elle peut requérir la mise en œuvre d’éléments complémentaires, nécessaires 
à toute personne en incapacité permanente ou temporaire pour se déplacer 
et accéder librement et en sécurité au cadre de vie ainsi qu’à tous les lieux,  
services, produits et activités.

ACOMPTE
Versement anticipé réalisé lors d'un achat, d'une commande ou d'une réservation, à va-
loir sur le paiement final. Il constitue une preuve qu'un contrat a été définitivement conclu.

AGRÉMENT SANITAIRE
Document obligatoire pour tous les établissements préparant, transformant ou entreposant 
des produits d’origine animale ou des denrées contenant des produits d’origine animale.

APPAREIL AUTOMATIQUE (DANS LE SECTEUR HCR)
Appareil procurant un spectacle, une audition ou un divertissement, et  
pourvu d’un dispositif mécanique, électronique ou autre, permettant sa mise 
en marche et son fonctionnement.

ARRHES  
Versement anticipé réalisé lors d'un achat, d'une commande ou d'une  
réservation, préalablement au règlement du solde. Il ne constitue pas un  
engagement définitif. Ainsi chacune des parties est libre de refuser de 
conclure le contrat ou de l'exécuter, sauf pour elle à perdre le montant des 
arrhes. Si l'acheteur renonce à l'achat, il ne peut en demander la restitution; si 
le vendeur se ravise, il doit en restituer le double.

AUTOCONTRÔLE 
Elément ou procédure de vérification établi par un professionnel pour évaluer 
son degré de maîtrise des opérations et des risques.

AUTORISATION D’OUVERTURE
Demande que doit formuler un exploitant auprès du Maire ou, à Paris, du  
Préfet de Police avant l’ouverture au public de son établissement. Le Maire 
(ou le Préfet de Police) peut solliciter l’avis de la Commission de sécurité et  
d’accessibilité. La commission peut alors visiter les locaux (visite obligatoire 
pour les établissements des catégories 1 à 4, et pour les établissements de 5ème 

catégorie avec local à sommeil), et donner au Maire ou, à Paris, au Préfet de 
Police un avis en vue de la délivrance de l’autorisation d’ouverture.

BAIL COMMERCIAL
Contrat par lequel un propriétaire (le bailleur) loue à un tiers (le preneur)  
un bien immobilier affecté à une activité commerciale. 

�cC
CARNET DE REVENTE 
Document que remet un débitant de tabac à un revendeur, et que ce dernier 
est tenu d’annoter lors de chaque approvisionnement.

CATÉGORIE D’ERP
voir ERP.
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CHAÎNE DU FROID
Ensemble des dispositions prises pour qu’un produit frais (matière première, 
produit transformé, etc.) reste à la bonne température tout au long de son 
cheminement, jusqu’à sa consommation finale, en passant par toutes les 
étapes de stockage, de transport, etc.

CHANGEMENT D’ACTIVITÉ (OU DESPÉCIALISATION)
Il peut être :

 � plénier : fait d’ajouter des activités à celles qui existent déjà.
 � restreint : fait d’exercer de nouvelles activités.

COMMISSION DE SÉCURITÉ ET D’ACCESSIBILITÉ
Commission qui a pour objet de contribuer à la prévention des  
établissements, d’assurer les visites d’ouverture, d’expertiser les études de 
projet de construction et d’éclairer l’avis de l’autorité de police.

CONDITIONNEMENT 
Enveloppe de présentation et de vente d’un produit. 

CONTAMINATION CROISÉE
Contamination indirecte d’une surface, d’un aliment ou d’une personne, par 
un vecteur intermédiaire qui est le plus souvent la main ou un ustensile ayant 
été au contact d’une surface, d’un aliment, d’une personne infectée.

CONTRAT D’AVENIR
Contrat signé le 28 mars 2009 à l’occasion des États généraux de la  
restauration, qui officialise les engagements pris par l’État et les  
organisations professionnelles en faveur des consommateurs, des salariés et 
de la modernisation du secteur de la restauration.

�dD DÉCLARATION DE  TRAVAUX 
Certains travaux nécessitent une déclaration préalable auprès de la  
mairie ou de la préfecture de Police. La déclaration précise la nature, les  
caractéristiques et la densité des constructions à créer.

DÉROGATION
Action de déroger aux dispositions d’une loi, d’un acte, à un usage.

DÉSINFECTION 
Opération qui consiste à détruire tous les micro-organismes qui peuvent être 
présents sur des produits ou des matériaux.

DIAGNOSTIC
Démarche ou méthode, le plus souvent réalisée par un expert, qui  
permet d’évaluer l’état de quelque chose. On parle de diagnostic sécurité ou  
accessibilité d’un bâtiment, comme de diagnostic acoustique.

DLC (DATE LIMITE DE CONSOMMATION)  
Date au-delà de laquelle certaines denrées sont susceptibles de présenter 
un risque sanitaire. Cette date, qui doit être impérativement respectée sous 
peine de sanctions pénales, est le plus souvent annoncée par une formule du 
type : « A consommer jusqu’au… ».
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DLUO (DATE LIMITE D’UTILISATION OPTIMALE)
Généralement annoncée par une formule du type « A consommer de  
préférence avant… », cette date n’a aucun caractère impératif.  La mise en 
vente ou la détention de denrées dont la DLUO est dépassée n’est pas-
sible d’aucune sanction, à condition que le produit reste de qualité loyale 
et marchande. Cette date constitue essentiellement une information pour  
l’utilisateur.

ERP (ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC)
Terme qui désigne les lieux publics ou privés accueillant des clients ou des 
utilisateurs autres que les employés. Cela regroupe un très grand nombre 
d’établissements, dont les hôtels, les cafés, les restaurants et les disco-
thèques. Les ERP sont classés en types et en catégories: 

- Le « type », ou l’activité, est désigné par une lettre définie par l’article 
GN 1 du règlement de sécurité incendie dans les ERP.  Pour le secteur 
des hôtels, des cafés, des restaurants et des discothèques, les diffé-
rents types sont les suivants :

Type de 
l’établissement Description de cet établissement

L
Salles d’audition, de conférences, de réu-
nion, de spectacle ou à usages multiples

N Restaurants et débits de boissons

O Hôtels et pensions de famille

P Salles de danse et salles de jeux

- La « catégorie » dépend de la capacité d’accueil de l’établissement. 
Des seuils différents sont fixés en fonction du type de l’établissement :

Catégories Seuils

1er Groupe

1ère catégorie Au-dessus de 1.500 personnes

2ème catégorie De 701 à 1.500 personnes

3ème catégorie De 301 à 700 personnes

4ème catégorie
300 personnes et au-dessous, à l’exception des 
établissements compris dans la 5ème catégorie

2ème Groupe 5ème catégorie
Etablissements dans lesquels l’effectif du public 
est inférieur au minimum fixé par le règlement 
de sécurité pour chaque type d’exploitation.

GLOSSAIRE
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FACTURE
Document qui doit être fourni à un professionnel dès qu’une prestation de 
vente ou de service lui a été fournie. 
Il ne faut pas confondre la facture avec la note, qui est destinée aux particu-
liers. (voir Note)

FERMETURE ADMINISTRATIVE
Elle peut être proclamée par les autorités administratives si un établissement 
ne respecte pas certaines réglementations. La durée est variable et dépend 
de l’infraction constatée. 

FORFAIT TOURISTIQUE
Prestation :

- résultant de la combinaison préalable d’au moins deux opérations 
portant respectivement sur le transport, le logement ou d’autres ser-
vices touristiques non accessoires au transport ou au logement et re-
présentant une part significative dans le forfait,
- dépassant 24 heures ou incluant une nuit,vendue ou offerte à la vente 
à un prix tout compris.

�fF

GROUPE (BOISSONS)
Les boissons commercialisées en hôtellerie et en restauration sont  
classées en groupes. Ces groupes sont associés aux licences qui permettent 
de vendre les boissons :

�gG

1er groupe

Boissons non alcooliques : eaux minérales, jus de fruits ou de 
légumes non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d’un 
début de fermentation, de traces d’alcool supérieures à 1,2°, 
limonades, sirops, sodas, infusions, lait, café, thé, etc.

2ème 
groupe

Boissons fermentées non distillées : vin, bière, cidre, poiré, 
hydromel, vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal 
des vins, crèmes de cassis et jus de fruits ou de légumes  
fermentés comportant de 1,2 à 3° d’alcool.

3ème 

groupe

Vins doux naturels autres que ceux appartenant au 2ème groupe, 
vins de liqueur, apéritifs et liqueurs ne titrant pas plus de 18° 
d’alcool pur.

4ème 
groupe

Rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des vins, 
cidres, poirés ou fruits et ne supportant aucune addition  
d’essence ainsi que des liqueurs édulcorées au moyen de 
sucre, de glucose ou de miel à raison de 400 grammes mini-
mum par litre pour les liqueurs anisées et 200 grammes mini-
mum par litre pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus 
d’un demi-gramme d’essence par litre.

5ème 

groupe
Toutes les autres boissons alcooliques, hormis celles qui sont 
interdites.

�
110   � Votre Guide Pratique HCR

�

GLOSSAIRE

�



HACCP (MÉTHODE : HAZARD ANALYSIS CRITICAL CONTROL POINTS – 
ANALYSE DES RISQUES. POINTS CRITIQUES
Méthode qui permet d’identifier et d’analyser les dangers associés aux  
différents stades du processus de production d’une denrée alimentaire, de  
définir les moyens nécessaires à leur maîtrise et d’assurer la mise en œuvre 
effective et efficace de ces moyens.

HAPPY HOUR
Période creuse pendant laquelle un tarif réduit est consenti à la clientèle. 

HYGIÈNE
Ensemble des mesures destinées à prévenir les infections et l’apparition de 
maladies infectieuses. Elle se base essentiellement sur : le nettoyage et la 
détersion, la désinfection, la conservation, etc.

JEU DE HASARD
Tout appareil dont le fonctionnement repose sur le hasard et qui permet de 
procurer, moyennant enjeu, un avantage direct ou indirect de quelque nature 
que ce soit, même sous la forme de parties gratuites.

	l L LICENCE
Autorisation de commercialiser certaines boissons. Dans le secteur des  
hôtels, cafés, restaurants, discothèques, on distingue :

- Les licences « débits de boissons à consommer sur place » :
Les licences « débits de boissons » déterminent les groupes de  
boissons qu’un exploitant peut vendre. Il doit se conformer rigoureuse-
ment aux boissons autorisées dans le cadre de la licence qu’il détient.

Catégories
de licence

Ce que la licence autorise ?
Comment obtenir cette 

licence ?

1ère 
catégorie

Autorisation de vendre des  
boissons du 1er groupe

Création de licences sans  
limitation

2ème 
catégorie

Autorisation de vendre des  
boissons des 1er et 2ème groupes

Création de licences avec  
critères de limitation

3ème 

catégorie
Autorisation de vendre des boissons 
des 1er, 2ème, 3ème groupes

Création de licences avec  
critères de limitation

4ème 
catégorie

Autorisation de vendre toutes les 
boissons non interdites

Création interdite
Achat et transfert soumis à limitation

- Les licences « restaurant »
Les licences « Restaurant » déterminent les boissons qu’un restaurateur  
peut vendre, mais seulement à l’occasion des principaux repas et 
comme accessoires de la nourriture.

GLOSSAIRE
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MARCHE EN AVANT 
Organisation du travail qui doit permettre d’éviter toute contamination croisée 
grâce à la séparation des différentes activités. Cette organisation peut se faire :

- dans l’espace : organisation de l’espace de fabrication, en distin-
guant les différentes zones de préparation (secteur propre/ secteur 
sale ; produit cru/ produit cuit, etc.)
- dans le temps : organisation chronologique du travail et respect d’un 
ordre de préparation rigoureux.  

MAÎTRE-RESTAURATEUR
Titre visant à reconnaître l’excellence des meilleurs professionnels de la res-
tauration traditionnelle, en valorisant leur compétence ainsi que leur engage-
ment en faveur de la qualité.

MUTATION (D’UN DÉBIT DE BOISSONS)
Changement du propriétaire ou du gérant d’un débit de boisson.

�mM

Catégories
de licence

Ce que la licence autorise ?
Comment obtenir cette 

licence ?

Petite licence 
restaurant

Les boissons des 1er et 2ème 
groupes ne peuvent être servies 
qu’à l’occasion de repas princi-
paux et comme accessoires de 
la nourriture.

Pas de limitation de création (sauf 
dans les enceintes sportives et 
les lieux de pratique d’activités 
physiques et sportives).

Licence 
restaurant

Toutes les boissons autorisées 
peuvent être servies à l’occasion 
de repas principaux et comme 
accessoires de la nourriture.

Pas de limitation.

- Les licences « spectacle »
La licence d’entrepreneur de spectacles est obligatoire pour tout 
responsable de structure associative ou commerciale dont l’activité 
habituelle est la production de spectacles. On distingue 3 catégories 
de licence :

Licence I Licence II Licence III

Pour les exploitants 
de lieux de spectacles 
aménagés pour les  
représentations pu-
bliques

Pour les producteurs de 
spectacles ou entrepre-
neurs de tournées, qui ont 
la responsabilité d’un  
spectacle et notam-
ment celle d’employeur 
à l’égard du plateau 
artistique

Pour les diffuseurs de 
spectacles qui ont la 
charge, dans le cadre 
d’un contrat, de l’accueil 
du public, de la billetterie 
et de la sécurité des 
spectacles, et les  
entrepreneurs de tournées 
qui n’ont pas la respon-
sabilité d’employeur 
à l’égard du plateau 
artistique
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NOTE
Document qui doit être fourni à un particulier dès qu’une prestation lui a été 
fournie. Cette note n’est obligatoire qu’au-dessus d’un certain montant. 
Il ne faut pas confondre la note avec la facture, qui doit être établie pour les 
professionnels. (Voir facture)

NUISIBLE 
Tout organisme dont l’activité est considérée comme négative envers 
l’homme  : il peut s’agir de plantes, d’animaux, de virus, de bactéries… 
Lorsque l’on parle des hôtels, des cafés, des restaurants et des discothèques, 
on entend essentiellement par nuisibles tous les insectes et autres rongeurs, 
qui peuvent être amenés à proliférer dans des locaux qui ne respectent pas 
les normes d’hygiène en vigueur.

OUVERTURE DE NUIT
Toute ouverture tardive (au-delà de l’horaire fixé par arrêté préfectoral) est 
soumise à autorisation du Maire ou, à Paris, du Préfet de Police.


pP
PERMIS D’EXPLOITATION 
Permis délivré à la suite d’une formation obligatoire pour toute personne 
déclarant l’ouverture, la mutation, la translation ou le transfert d’un débit de 
boissons à consommer sur place ou de 2ème, 3ème et 4ème catégorie ou pour 
toute personne qui veut acquérir une licence petite ou grande restauration. 
Cette formation porte essentiellement sur les dispositions légales relatives 
à la prévention et à la lutte contre l’alcoolisme, à la protection des mineurs, 
à la répression de l’ivresse publique, à la législation sur les stupéfiants, à la 
revente de tabac, à la lutte contre le bruit…

PERMIS DE CONSTRUIRE
Document officiel qui autorise la construction ou la rénovation d’un bâtiment.

PRESSION ACOUSTIQUE (NIVEAU DE)
Pression mesurée au niveau d’un récepteur lors de l’émission d’un son, sous 
forme d’onde acoustique, par une source dans un milieu conducteur sonore. 
La pression acoustique est mesurée en Pascal (Pa).

�rR REGISTRE DE SÉCURITÉ
Document dans lequel sont consignées toutes les informations liées à la  
sécurité incendie d’un établissement : formations des personnels, consignes 
particulières, travaux et entreprises les ayant effectués, certificats de réaction 
au feu des matériaux, rapports de vérification des installations techniques, etc.

RÈGLEMENT SANITAIRE DÉPARTEMENTAL
Texte de référence qui impose des prescriptions en matière d’hygiène et de 
salubrité. Le Maire/ Préfet de Police est chargé de son application.

GLOSSAIRE
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SACEM (SOCIÉTÉ DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET ÉDITEURS DE MUSIQUE) 
Société contrôlée par l’Etat français et chargée d’une mission d’utilité pu-
blique, qui a pour but la gestion de la collecte et de la répartition des droits 
d’auteur des œuvres musicales appartenant à son catalogue. Ces droits d’au-
teurs sont perçus lors de la diffusion en public ou lors de la reproduction sur 
différents supports de ces œuvres.

SACD (SOCIÉTÉ DES AUTEURS ET COMPOSITEURS DRAMATIQUES) 
Plus ancienne société française de gestion collective des droits d’auteur, qui 
s’attache à collecter et à répartir les droits de ses membres, qui appartiennent 
aux répertoires du spectacle vivant et de l’audiovisuel (qu’il s’agisse d’auteurs 
de théâtre, de chorégraphes, de metteurs en scène, de compositeurs, de réa-
lisateurs, de scénaristes…)

SALUBRITÉ 
Etat de ce qui est sain, favorable à la santé. On parle notamment de la salu-
brité d’un lieu ou d’un local.

SSI (SYSTÈME DE SÉCURITÉ INCENDIE)
Ensemble des moyens mis en œuvre pour détecter, informer, intervenir et, le 
cas échéant, évacuer un ERP. On distingue 5 catégories de SSI (A, B, C, D et 
E) qui correspondent aux différents degrés de risque qui peuvent être asso-
ciés aux établissements.

�sS

TITRE RESTAURANT
Moyen de paiement remis par l’employeur au salarié et grâce auquel ce der-
nier peut acquitter tout ou partie de son repas, dès lors qu’il est pris pendant 
l’horaire de travail journalier.

TRAÇABILITÉ
Information concernant la chaîne de production et de distribution d’un pro-
duit. Elle joue un rôle essentiel dans la qualité d’un produit : elle permet de dé-
tecter, ou à défaut, de réagir dès la découverte de quelque défaillance que ce 
soit lors des différentes étapes de production et de distribution d’un produit.

TRANSFERT (D’UN DÉBIT DE BOISSON)
Déplacement d’un débit de boisson au sein de la même commune.

TRANSLATION DE LICENCE
Déplacement d’un débit de boisson d’une commune vers une autre.

�tT

�zZ
ZONES PROTÉGÉES
Zones dans lesquelles l’installation d’un débit de boissons est interdite. 
C’est notamment le cas autour des lieux suivants : édifices de culte, cimetières, 
hôpitaux, hospices, maisons de retraite et établissements de prévention, de cure 
ou de soins comportant hospitalisation, établissements scolaires, d’instruction, de 
formation ou de loisirs, stades, piscines, terrains de sports, établissements péniten-
tiaires, casernes, camps, arsenaux, etc.

�
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